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veut pas, pour diverses raisons, rester à Chypre, mais cherche plutôt à rejoindre d’autres pays d’Europe. Les 

autorités chypriotes demandent aux Syriens qui ne l’ont pas encore fait de prendre des dispositions pour 

régulariser leur statut, soit en déposant une demande d’asile, soit une demande de résidence temporaire, 

leur permis de séjour exceptionnel de trois mois « pour réfléchir » étant arrivé à échéance fin décembre. 

Pour plus d’information, consultez l’article de Libération.  
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 Libye : de récents combats provoquent des déplacements de populations 

Le 16 janvier 2015, le Haut-commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) a fait état de 

l’intensification des combats à Benghazi et dans l’est de la Libye depuis le début de l’année 2015, ce qui a 

provoqué des déplacements de population vers Benghazi, Derna, ainsi qu’à proximité du golfe de Syrte, à 

Ben Jawad et Ras lanouf. Le HCR estime le nombre de personnes déplacées à travers la Libye à environ 

400 000. De plus, la Libye accueille près de 37 000 réfugiés et demandeurs d’asile de différentes 

nationalités qui vivent dans des situations de plus en plus précaires. La plupart des déplacés le sont depuis 

trois à six mois, et sont hébergés en nombre croissant dans des camps, des écoles ou des bâtiments 

abandonnés. Comme leurs économies s’épuisent, ils sont dans l’incapacité de louer des logements décents, 

d’accéder à des soins ou à l’éducation pour leurs enfants. Beaucoup d’entre eux reçoivent une allocation 

limitée d’aide en espèce pour la nourriture. Les mois d’hiver sont particulièrement difficiles pour eux car les 

températures à Tripoli, Benghazi et dans les villes du sud tombent en dessous de 10 degrés Celsius. 

Pour plus d’information, consultez l’article de allAfrica 
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Institutions européennes et/en 
Méditerranée 
Dimitris Avramopoulos déterminé à agir contre les dangers en Méditerranée  

Le commissaire européen en charge de la migration, des affaires intérieures et de la citoyenneté, Dimitris 

Avramopoulos a déclaré devant le Parlement européen, le 13 janvier 2015, qu’il était inacceptable  que des 

personnes ayant besoin de protection risquent leur vie pour obtenir cette protection. 

Le commissaire a indiqué que plus de 276 000 migrants étaient entrés irrégulièrement dans l'Union 

européenne (UE) en 2014, soit une augmentation de 155 % par rapport à 2013. Selon les données de 

l’agence Frontex, 207 000 personnes ont tenté de traverser la Méditerranée, en empruntant 

principalement deux routes. La première en provenance des côtes nord de la Libye ou de l’Égypte en 

direction de l’Italie, la deuxième au départ de la Turquie pour rejoindre la Grèce, Chypre ou l’Italie. Ces 

routes sont principalement empruntées par des Syriens, des Érythréens ainsi que par des personnes 

http://www.liberation.fr/monde/2015/01/22/a-chypre-les-refugies-syriens-a-la-merci-des-passeurs_1186154
http://www.unhcr.fr/54b92ce5c.html
http://fr.allafrica.com/stories/201501161576.html
http://europa.eu/rapid/press-release_SPEECH-15-3262_en.htm

